
 

   
 International  Coffee Organization  
Organización Internacional del Café  
Organização Internacional do Café  
Organisation Internationale du Café  
 
 
 
 
 
 
Conseil international du Café 
Quatre-vingt-treizième session 
18 – 20 mai 2005 
Londres, Angleterre 
 

 
Déclaration des pays producteurs de l’OIC 
sur les Codes d’usages communs pour la 
communauté du café 

 
 
Les pays producteurs Parties à l’Accord international de 2001 sur le Café, 
 
Tenant compte de l’importance vitale du café pour leurs économies ; et prenant acte des 
efforts constants des pays producteurs pour améliorer la qualité du café et promouvoir une 
économie caféière durable ; 
 
Ayant examiné attentivement le projet de Codes d’usages communs pour la communauté du 
café (également appelé projet des 4C), qui a été élaboré par l’industrie du café des pays 
consommateurs ; 
 
Soulignant les efforts déjà engagés par les producteurs pour promouvoir des objectifs sociaux 
et écologiques ; 
 
Déclarent que les Codes sont injustement contraires aux intérêts des producteurs et que tous 
les principes inscrits dans les Codes devraient s’appliquer également aux pays producteurs et 
aux pays consommateurs ; 
 
Déplorent l’absence de transparence du processus d’élaboration du projet des 4C et l’absence 
de dialogue effectif entre les parties intéressées ; 
 
Considèrent que le projet des 4C pourrait avoir des conséquences désastreuses pour les 
producteurs de café et particulièrement pour la survie à long terme des petits producteurs, 
portant ainsi atteinte à la durabilité de l’économie caféière ; 
 
Considèrent qu’en dépit du fait que les Codes d’usages communs pour la communauté du 
café ont été présentés à des réunions de l’Organisation internationale du Café, il n’y a pas lieu 
d’examiner cette initiative dans le cadre de l’OIC à l’heure actuelle ; 
 
Et invitent 
 
Les pays consommateurs à faire preuve d’une plus grande solidarité à l’égard des producteurs 
et à les soutenir en engageant des consultations approfondies avec les gouvernements des 
pays producteurs, sur toutes les initiatives visant à renforcer la durabilité de l’industrie 
caféière, de façon que les intérêts profonds de tous les participants de la chaîne du café soient 
pris en considération. 
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